
 



 

 

 

Le matelas à air avec compresseur est conseillé pour les 
patients dont le risque d’escarres est élevé, ou qui ont déjà 
développé ce type de plaie. 

 

Plusieurs situations sont propices au développement d’escarres  

• Une peau sensible et fragile, surtout chez les personnes sujettes à 
l’incontinence ou qui se nourrissent peu 

• Un patient qui passe la majeure partie de son temps alité, et ce, 
pendant une longue période suite à une maladie ou à une 
opération 

• Lorsque la pathologie du patient l’empêche de pouvoir changer 
de position/se tourner lui-même, comme une paralysie ou une 
hémiplégie 
 

➢ En effet, une escarre est le résultat d’un appui trop répété sur 
une même zone du corps, ce qui entraine une stagnation du sang 
à cet endroit, et provoque une destruction des tissus corporels. Il 
est par la suite extrêmement difficile de soigner ce type de plaie.  

 



 Comment le matelas à air peut-il limiter le risque d’escarres ? 

Le matelas est constitué de boudins gonflés d’air.  

 

Cet air est propulsé à 
l’intérieur par le 
compresseur, le boitier 
relié au matelas. Grâce 
à des capteurs de 
pression installés dans 
les sous-couches du 
matelas, le 
compresseur calcule la 
quantité d’air à 
envoyer dans les 
boudins pour éviter 

les pressions répétées sur les mêmes zones du corps du 
patient. C’est donc un moyen très efficace de limiter le risque 
d’escarres.  

 

Pour les personnes 
handicapées ou en 
perte d’autonomie qui 
ne peuvent changer de 
position par elles-
mêmes, il est conseillé 
de se doter de 
coussins de 
positionnement.  

 



Faire une demande de matelas à air avec compresseur 

Vous pouvez louer ce dispositif médical avec ou sans 
prise en charge, en contactant le magasin BASTIDE le 
plus proche de chez vous, par téléphone ou par mail. Si 
vous souhaitez bénéficier d’une prise en charge, il nous 
faudra impérativement les documents suivants: 

• Le numéro de sécurité sociale 
du patient 

• Une photo de sa carte de 
mutuelle 

• Une ordonnance , respectant 
le libellé spécifique (il n’est pas 
obligatoire que ce soit le médecin 
traitant qui rédige la prescription)     
 

  « LOCATION D’UN MATELAS A AIR AVEC 
COMPRESSEUR POUR UNE DUREE DE X MOIS» 

 
 
Si vous souhaitez louer un lit médicalisé adapté au 
matelas à air, ou de coussins de positionnement, 
veuillez consulter la page des libellés d’ordonnance 
afin d’en soumettre la rédaction à votre prescripteur.  
 



Tarifs et prise en charge : 

Le montant de la location défini est valable pour une semaine de 6 
jours. Le 7ème jour de location est compté comme une nouvelle 
semaine de location, et ainsi de suite tous les 6 jours.  

• Si vous louez le dispositif sans prise en charge de votre sécurité 
sociale/mutuelle, vous recevrez chaque mois une facture à régler 
du montant total de la location pour le mois effectué.  
 

• Si vous louez le dispositif avec une prise en charge, ces montants 
sont réglés par votre sécurité sociale/mutuelle directement, vous 
n’aurez pas de frais à avancer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel, une ordonnance est OBLIGATOIRE pour bénéficier d'une 
prise en charge. Il est important de respecter les libellés d'ordonnance 
afin que votre prescription soit validée par les organismes payeurs. 
Les ordonnances peuvent nous être envoyées par courrier, par mail, ou 
données à l’agent d’installation. 



Faire une demande de location pour un matelas à air avec compresseur  

 

Description Tarif Montant de la prise 
en charge 

 
 

MATELAS A AIR+ 
COMPRESSEUR 

 
 

10.88€/semaine 

10.88€/semaine 
100% sécu si patient 

en ALD ou 
60% sécu + 40% 

mutuelle (régime 
standard) 

 
 
 

FORFAIT 
INSTALLATION 

 
 

17.48€ une seule fois 
à la livraison 

17.48€ une seule fois 
à la livraison 

100% sécu si patient 
en ALD ou 

60% sécu + 40% 
mutuelle (régime 

standard) 
* Le forfait d'installation couvre la livraison du matelas, la formation des aidants par le technicien, tout le 
SAV durant la location, sa maintenance annuelle, sa récupération, son nettoyage et sa désinfection à la fin 
de la location (pris en charge par les organismes correspondants si ordonnance). Il n'est appliqué qu'une 
fois, à la livraison.  

 

La livraison du dispositif médical 

 

• Nous convenons ensemble d’une date de livraison du matériel. Il 
est impératif qu’une personne soit présente au domicile lors de 
l’installation.  
 

• Nos agents d’installation posent le matériel et effectuent les 
réglages du compresseur eux-mêmes. Ils doivent également 
expliquer à la personne présente comment utiliser correctement 
le dispositif.  



• Il leur est formellement interdit de manipuler le patient. Si le 
patient est déjà sur son lit au moment de l’installation, la 
personne présente au domicile doit pouvoir elle-même faire en 
sorte que le lit soit libéré afin que nos agents puissent installer le 
matériel.  
 

• Il est important de noter que les agents d’installation ne 
déplaceront ni ne débarrasseront  le matériel déjà sur place.  

• Dimensions du matelas (largeur x Longueur x Hauteur) : 87 x 195 
x 17 cm 

 

 

Après la livraison  

Si vous constatez un problème sur le dispositif lors de son utilisation, 
nos équipes techniques sont disponibles 24h/24 et 7jours/7 afin 
d’intervenir et d’effectuer les réglages nécessaires, voir le changement 
du matériel.  

Il est possible de demander la récupération du matériel à tout 
moment. (Une ordonnance ne vous engage pas à conserver le matériel 
jusqu’à la fin de sa période de validité) 

 

 


